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FEDERATION SPORTIVE ET CULTURELLE DE FRANCE 

 
 

Championnats Nationaux FSCF de Gymnastique Féminine 
F2F3 

A FLERS les 24, 25 et 26 juin 2016 

QUESTIONNAIRE LOGISTIQUE 

Remplir avec soin et très lisiblement ce questionnaire logistique 
et l’adresser avant le 15 mars 2016 à : 

Comité de l’Orne FSCF – Fédéraux 2016 
14 rue des Ifs Millénaires – 61100 LA LANDE PATRY 

federalflers@orange.fr 

1- Renseignements administratifs 
Association 

Nom : ……………………………………………………………        Ligue : …………………………… 

Adresse complète : ……………………………………………………………………………………..….. 

………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél. : ……………………………………………          Fax : ……………………………………………… 

Email : …………………………………………………………………………………………………….... 

Correspondant 

Nom / Prénom : …………………………………………………………………………………………… 

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél. : ……………………………………………          Fax : ……………………………………………… 

Email : ……………………………………………………………………………………………………… 

Responsable du déplacement (si différent du correspondant) 

Nom / Prénom : …………………………………………………………………………………………… 

Tél. : ……………………………………………          Fax : ……………………………………………… 

Attention : le responsable devra obligatoirement loger avec ses gymnastes et garantir la discipline ainsi 
que le respect des locaux et le bon usage du matériel 
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Participants 

Nombre de gymnastes Ainées __________ 

Nombre de gymnastes Jeunesses __________ 

Nombre d’accompagnateurs __________                          Total : __________ 

Nombre de moniteurs __________ 

Nombre de chauffeurs __________ 

2- Transports 
Arrivée le :………………………………          vers …………….. heures 

Départ le : ………………………………          vers ……………. heures 

Nombre de voitures : __________          Nombre de cars : __________          Autres moyens : ___________ 

Voyagez-vous avec une autre association ?               Oui          Laquelle : ………………………………….. 

  ..................................................                        Non   

 

Attention : le comité d’organisation n’assure pas le transport des associations pendant ces championnats. 

 

3- Réservations 
 

Restauration (sauf les juges et leurs conjoints) 

Jours Repas assurés Prix /  
personne 

Nombre 
personnes 

Montant 

Vendredi Dîner 12,00 €   € 

Samedi Petits déjeuners 4,00 €   € 

 Déjeuners 12,00 €   € 

 Dîners 12,00 €   € 

Dimanche Petits déjeuners 4,00 €   € 

 Déjeuners 7,00 €   € 

 Repas froid à emporter 7,00 €   € 

   Total  € 
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Fête de nuit 

Jour Prix /  
personne 

Nombre 
personnes 

Montant 

Samedi soir 4,00 €   € 

Forfait gymnaste 

Equipes en 
compétition 

Nombre de  
gymnastes 

Forfait par 
gymnastes 

Montant 

Fédéral F3 Jeunesses  9,15 €  €

Fédéral F3 Ainées  9,15 €  €

Fédéral F2 Jeunesses  9,15 €  €

Fédéral F2 Ainées  9,15 €  €

  Total  €

Repas officiel des Juges  

Suite aux nombreux désistements des années précédentes, nous sommes dans l’obligation de vous demander 
une caution qui vous sera restituée sous réserve du respect de votre engagement, ou, si après élaboration du 
jury par la CNGF, vous n’étiez pas retenu comme juge. 

Réservation au repas officiel Prix /  
personne 

Montant 

Nombre de Juges présents  20,00 € 
(caution) 

 

Forfait conjoint de Juges  20,00 €  

4- Récapitulatif financier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Restauration €

Fête de nuit €

Forfait gymnaste €

 TOTAL €

 ARRHES (50 % du Total) €

Forfait conjoint de juges €
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Joindre à ce questionnaire : 

 Un chèque du montant des arrhes, à l’ordre de : « Fédéraux Flers 2016 » 

 Si vous avez réservé des repas officiels juges, un deuxième chèque de caution du montant correspondant au 
nombre de réservation, toujours au même ordre ; 

 Si des conjoints de juges participent à ces championnats, vous voudrez bien joindre un troisième chèque, au 
même ordre, d’un montant de 20,00 € par conjoint. 

Vos réservations pourront être modifiées, sans pénalité jusqu’au 21 mai 2016. 

En cas de désistement, les arrhes versées resteront acquises à Comité d’Orne FSCF. 

Le décompte financier définitif vous parviendra avant le 03 juin 2016. 

Le solde devra être versé impérativement avant le 17 juin  2016. 

Fait à :…………………………………………………          Le : ………………………………….. 
 
 
 
 Signature 


